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Composition du gouvernement
Ci-après	la	composition	complète	du	gouvernement,	selon	l’ordre	protocolaire,	
après	le	remaniement	partiel	approuvé	par	l’Assemblée	des	représentants	du	
peuple,	le	12	novembre	2018	:

Chef du gouvernement

• Youssef Chahed

Ministres 

• Karim Jamoussi, ministre de la Justice

• Abdelkrim Zbidi, ministre de la Défense   
 nationale

• Hichem Fourati, ministre de l’Intérieur

• Khemaies Jhinaoui, ministre des   
 Aff aires étrangères

• Kamel Morjane, ministre de la Fonction   
 publique, de la Modernisation de   
 l’administration et des Politiques publiques

• Ahmed Adhoum, ministre des Aff aires   
 religieuses

• Mohamed Ridha Chalghoum, ministre  
 des Finances

• Zied Ladhari, ministre du    
 Développement, de l’Investissement et de  
 la Coopération internationale

• Mokhtar Hammami, ministre des   
 Aff aires locales et de l’Environnement

• Hatem Ben Salem, ministre de   
 l’Education

• Hichem Ben Ahmed, ministre du   
 Transport (ancien secrétaire d’Etat auprès  
 du ministre du Commerce)

• Abderraouf Cherif, ministre de la Santé

• Omar Béhi, ministre du Commerce

•  Mohamed Trabelsi, ministre des   
 Aff aires  ociales

• Samir Taieb, ministre de l’Agriculture,   
 des Ressources hydrauliques et de la Pêche



•  René Trabelsi, ministre du Tourisme et   
 de l’Artisanat

• Sonia Ben Cheikh, ministre de la   
 Jeunesse et des Sports

• Slim Feriani, ministre de l’Industrie et   
 des PME

•  Noureddine Selmi, ministre de   
 l’Equipement, de l’Habitat et de   
 l’Aménagement du territoire

• Sayda Ounissi, ministre de la Formation  
 professionnelle et de l’Emploi (ancienne   
 secrétaire d’Etat au même ministère)

•  Slim Khalbous, ministre de    
 l’Enseignement supérieur et de la   
 Recherche scientifi que

• Hédi Mekni, ministre des Domaines de   
 l’Etat et des Aff aires foncières (ancien   
 secrétaire général du gouvernement)

• Anouar Maarouf, ministre des   
 Technologies de l’information et de   
 l’Economie numérique

• Mohamed Zine El Abidine, ministre de  
 la Culture

• Neziha Laabidi, ministre de la Femme,   
 de la Famille et de l’Enfance

• Iyed Dahmani, ministre auprès du chef   
 du gouvernement, chargé des relations   
 avec l’ARP

• Mohamed Fadhel Mahfoudh, ministre  
 auprès du chef du gouvernement, chargé des   
 Relations avec les institutions constitutionnelles, la  
 société civile et des  droits de l’Homme

• Taoufi k Rajhi, ministre auprès du chef    
 du gouvernement, chargé du suivi des    
 grandes réformes

• Radhouane Ayara, ministre auprès du   
 chef du gouvernement, chargé de   
 l’Emigration et des Tunisiens à l’étranger   
 (ancien ministre du Transport)

• Chokri Ben Hassen, ministre auprès du  
 chef du gouvernement, chargé de   
 l’Economie sociale et solidaire (ancien   
 secrétaire d’Etat auprès du ministre des   
 Aff aires locales et de l’Environnement)

• Riadh Mouakhar, secrétaire général du  
 gouvernement (ancien ministre des   
 Aff aires locales et de l’Environnement)

Secrétaires d’Etat

• Sabri Bachtobji, secrétaire d’Etat auprès  
 du ministre des Aff aires étrangères
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• Hatem Chahreddine Ferjani, secrétaire  
 d’Etat auprès du ministre des Aff aires   
 étrangères, chargé de la Diplomatie   
 économique

•  Basma Jebali, secrétaire d’Eta auprès du  
 ministre des Aff aires locales et de   
 l’Environnement

• Abdallah Rabhi, secrétaire d’Etat auprès  
 du ministre de l’Agriculture, des   
 Ressources hydrauliques et de la Pêche,   
 chargé des Ressources hydrauliques et de  
 la Pêche

• Samir Bechouel, secrétaire d’Etat auprès  
 du ministre du Commerce, chargé du   
 Commerce extérieur

• Habib Debbabi, secrétaire d’Etat auprès  
 du ministre de l’Industrie et des PME,   
 chargé des PME (ancien secrétaire d’Etat   
 auprès du ministre des Technologies de   
 l’information et de l’Economie numérique)

•  Khalil Lamiri, secrétaire d’Etat auprès du  
 ministre de l’Enseignement supérieur et   
 de la Recherche scientifi que, chargé de la  
 Recherche scientifi que

•  Adel Jarboui, secrétaire d’Etat auprès du  
 ministre du Transport (ancien secrétaire   
 d’Etat auprès du ministre des Aff aires   
 sociales, chargé de l’Emigration et des   
 Tunisiens à l’étranger)

• Abdelkaddous Saadaoui, secrétaire   
 d’Etat auprès du ministre de la Jeunesse et  
 des Sports, chargé de la Jeunesse

• Ahmed Gaaloul, secrétaire d’Etat auprès  
 du ministre de la Jeunesse et des Sports,   
 chargé des Sports.

La feuille de route 2019
de Youssef Chahed
Il sait que le temps, bien court, lui est compté. 
Youssef  Chahed met la dernière main à une 
feuille de route du gouvernement en 2019. Il 
s’agit d’un document détaillé des différentes 
actions à entreprendre jusqu’à la fin de l’année 
prochaine, avec des délais précis et des objectifs 
fixés à atteindre. Ce document, conçu en contrat 
de gouvernement, s’adosse à des lettres de 
mission pour cadrer l’action de chaque ministre 
et secrétaire d’Etat.

Par ailleurs, Youssef  Chahed a retenu trois 
grands projets prioritaires qu’il portera lui-
même en sacerdoce. Selon son conseiller 
économique, Lotfi Bensassi, il s’agit de:

La digitalisation de l’administration et du 
decashing. 

L’administration en ligne sera un levier d’accès rapide aux 
prestations, de transparence dans les marchés publics, de 
traçabilité fiscale, et de lutte contre la corruption. La 
démonétisation contribuera à la réduction de l’informel et 
des transactions en noir, favorisera l’inclusion financière et 
la fiscalisation et réduira le champ d’action des contrebandiers.

Le développement des 
énergies nouvelles et 
renouvelables. Un levier 
important pour la réduction 
de la fracture énergétique, 
la promotion d’une industrie 
locale et de services annexes, 
les gisements d’emplois et 
l a  p r é ve n t i o n  d e s 
changements climatiques 
dans une perspective de 
développement durable. 

L’encouragement de 
l’initiative privée et la création d’emplois en mettant de l’ordre 
et de la cohérence dans les différents mécanismes jusque-là 
multipliés. Le foisonnement des dispositifs, source d’éparpillement 
des énergies et des ressources, n’a pas jusque-là produit les 
effets escomptés. Une remise à plat est nécessaire, sur la base 
d’une nouvelle stratégie nationale immédiatement opérationnelle. 
L’auto-emploi, le travail indépendant et autres nouveaux 
modes seront activés, tout comme des mesures d’appui aux 
startup.


